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LES PARRAINS DU CLUB

Merci à nos partenaires pour leur engagement et leur soutien dans notre club :
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LES MOMENTS FORTS DU CLUB

Août 1946 : 

1994 : 

1999 : 

2001 : 

 
2002 et 2003 :

2004 : 

 
2006 : 

2009 : 

2010 : 

 
2012 : 

2013 :

2014 :

2015 :

2016 :

2017 :

2018 :

2019 :

Création du club (1 équipe seniors)

Accession de l’équipe fanion en promotion d’excellence

Accession de l’équipe fanion en excellence

Création d’un site internet 
7ème tour en coupe de France face à Clermont Foot (Ligue 2)

Seniors Champions de Haute - Savoie (1er niveau de district)

Seniors Vice-Champions de Haute - Savoie (1er niveau de district) 
Création d’une classe foot (ASS Club support)

Vainqueur du tournoi international de Vallières en catégorie poussins 

U15 Hommes - Vice-Champions de Haute-Savoie

U15 Féminines - Championnes de Haute-Savoie 
Création d’une équipe féminine Seniors

Montée des 3 équipes Seniors (Hommes 1 et 2 / féminines)

Inauguration terrain synthétique. Présentation du nouveau logo et refonte intégrale du site 
internet. Reprise équipe U19 H - Création équipe U18 F . Labellisation de l’école de foot 
Seniors Féminines, accession en excellence.

Féminines championnes de Haute-Savoie en promotion d’excellence. 
Création équipe U13 F. Le comité se lance dans une démarche d’audit du club à travers le 
plan d’accompagnement des clubs 74 (audit piloté par le district de football de Haute-Savoie 
et du Pays de Gex).

U18 féminines vainqueurs de la coupe du district. Seniors Féminines, Championnes 
d’excellence de district. Création d’une équipe U11 F et U15 F.

70 ans du club : une journée de fête inédite sans équivalence : un livre sur l’histoire du 
club avec un film de 3 h (encore en vente), rencontres sportives, concerts, lâcher de ballon, 
exposition de voitures anciennes, personnalités, avion avec banderole, ... 

Senior féminines vainqueurs de la coupe du district. 
Une équipe U11 participe à la Gothia Cup en Suède, la Coupe du Monde des jeunes, avec 
Aimé Jacquet comme parrain de l’équipe. Les U11 et U13 gagnent le tournoi de la Mont Blanc 
Cup catégorie excellence et le tournoi de Poisy.

Senior féminines vice-championne en coupe du district. 
U11 & Senior Féminine champions en coupe futsal du district. 
Montées historiques : Seniors 1 en D2, U17 en D1, U15 en D1 et U15 2 en D3. 
Le groupe des féminines participent à la Girls Cup à Maastricht : près de 80 filles du club  
(de U11 à Seniors) ont participé à ce tournoi internationnal.

Année historique pour le club :  
Les U13 F championne en coupe du district. 
Montée des seniors, U17 et U15 en D1. Montée des U17-2 en D2 et des U15-2 en D3,  
soit 5 montées sur la saison.

Sillingy un jour, Sillingy toujours !
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- LES ÉVÉNEMENTS 2019-2020 -

Un club ne peut fonctionner sans l’implication de bénévoles. Notre comité est à la recherche 
d’adhérents, de parents d’adhérents ou de supporters pour participer à l’organisation des manifestations. Il 
en est de même pour l’organisation des rencontres où le club a besoin de dirigeants. Il est possible de se former 
ou bien simplement de donner la main de temps en temps. Pour ce faire, vous pouvez prendre 
contact avec le comité, ou par mail : info@as-sillingy.com

A l’heure où nous éditons le livret d’accueil, nous ne sommes pas en mesure de programmer définitivement les dates des manifestations 

prévues pour la saison 2019/2020. Vous avez toutefois en évidence (en jaune) les manifestations qui requièrent des ressources 

importantes en terme de bénévolats et de participation vivement attendues.

ÉVÉNEMENTS DATE

Forum des associations Samedi 07 septembre 2019

Assemblée Générale du club Jeudi 26 septembre 2019 à 19h30

Prises de vue des catégories aux entrainements Du lundi 7 au vendredi 11 octobre 2019

Alpina Cup Trophée Chamois Constructeurs  
Tournoi U11-13 Boys et U13-U15 Girls à Sillingy Samedi et dimanche 26 et 27 octobre 2019

Stage Toussaint Du lundi 28 octobre au jeudi 31 octobre 2019

Marché de Noël à Sillingy - Chalet AS SIllingy Du vendredi 29 novembre au dimanche 1er décembre 2019

Arbre de Noël pour les U7 Mercredi 04 décembre 2019 après-midi

Soirée dansante à la Balme-de-Sillingy Samedi 25 janvier 2020

Tournoi Jeunes Indoor U9/U11/U13 + féminines 
au gymnase de Sillingy Samedi et Dimanche 01 et 02 février 2020

Voyage jeunes Départ le samedi 18 avril (dates à confirmer)

Brocante 23 Avril 2020 (à confirmer)

Tournoi Vétéran Samedi 6 juin 2020

Fête du foot à Sillingy, réinscriptions Samedi 20 juin 2020 (à confirmer)

Stage été 3 semaines du 06 juillet au 24 juillet 2020
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- LA COMMUNICATION CLUB -

CONVOCATION
Le reponsable de 

catégorie envoie les 
convocations chaque 

semaine.  
 

En cas d’absence, il est obligatoire 
de prévenir son coach au plus tôt 
pour ne pas pénaliser le groupe. 

Des sanctions seront appliquées en 
cas d’abus.

SITE INTERNET
Retrouvez les infos 
essentielles : infos 

pratiques, actualités, 
calendrier et résultat sur :

as-sillingy.com  
 

Le nouveau site relooké sera 
disponible dès la reprise !

SLOGAN DU CLUB
AS Sillingy un 

jour, AS Sillingy 
toujours !

ENTRAINEMENTS
Le responsable de 

catégorie fixe le planning 
des entrainements et 
les trêves et prévient 
les licenciés en cas 

d’annulation. 
 

Les entrainements sont obligatoires 
et toute absence doit être signalée.

FACEBOOK
Suivez l’AS SIllingy sur 

facebook : actualités, live, 
photos et vie du club.

DEVISE DU CLUB
« Former tous les jeunes à l’esprit sportif, développer chez eux 
le goût de l’effort et le respect de l’autre, défendre et honorer 

les couleurs de notre club et de notre village, au sein des 
compétitions où sont inscrites nos équipes »

CONTACTER LE CLUB
Pour toute 

correspondance avec le 
club, merci d’envoyer  

un mail à :
info@as-sillingy.com 

 
Pour toute question d’ordre sportive, 
merci de vous adresser en priorité à 

votre éducateur.

INSTAGRAM
Nouveau !

Retrouvez également les 
plus belles photos du club 

sur Instagram.

Association loi 1901 - 341, route du stade - 74330 Sillingy - Tél. : 04 50 68 78 89 - info@as-sillingy.com
SIRET : 447 766 726 00015 - N° FFF : 513412 - N° ligue : 0577427201 - N° Préfecture : W741001256



- DEVENIR PARTENAIRE -

POURQUOI DEVENIR PARTENAIRE DE L’AS SILLINGY ?

Vous êtes intéressés par le sport et la formation des jeunes, vous attachez de 
l’importance au développement de notre région, vous souhaitez associer votre 

entreprise à l’image de notre club, devenez partenaire de l’AS Sillingy !

LE PARTENARIAT VOUS PERMET :

• D’accompagner notre club sportif dans ses objectifs de développement;
•  D’apporter votre aide à un club qui attire, chaque année, de plus en plus de jeunes 

sportifs, mais aussi de spectateurs et spectatrices;
•  De dynamiser vos liens et vos réseaux sociaux avec les autres partenaires et les 

supporters du club lors de nos manifestations sportives et extra-sportives,
• D’inviter vos clients et partenaires à des matchs dynamiques;
• De déduire de vos charges le montant de votre soutien.

Merci d’avance de contribuer par votre soutien à la réussite sportive de tous les licenciés 
de l’AS Sillingy et plus particulièrement à l’épanouissement de nos jeunes.

“ TOUTE ENTREPRISE PEUT BENEFICIER D’UNE REDUCTION
D’IMPOT À HAUTEUR DE 60% DU MONTANT DU DON “
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PRESTATIONS PACK 1
150 €

PACK 2
300 €

PACK 3
750 €

GOLD
1500 €

Durée 1 an 1 an 3 ans 3 ans
Calendrier du Club (1000 exemplaires) • • • •
Set de table soirée du Club (700 repas) • • • •
Invitation réception annuelle Partenaires • • •
Site Internet du Club (5000 visites / mois) • • •
Visibilité dans le clubhouse • •
2 repas offerts à la soirée du Club • •
Publications sur la page facebook du club (1500 p.) •
Panneau publicitaire 2m50*0m80 autour du stade •



- DEVENIR PARTENAIRE -
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Les partenaires de l’ASS nous accordent leur soutien
Accordons-leur notre confiance !

WWW.AS-SILLINGY.COM  

Calendrier du club

Clubhouse

Site internet

Sets de table

Soirée du Club

Panneau publicitaire



LE COMITÉ ET LES ÉDUCATEURS
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PRÈS DE 60 ÉDUCATEURS & MEMBRES DU COMITÉ 
ENGAGÉS DANS LE FONCTIONNEMENT DU CLUB

ORGANISATION DU COMITÉ

Près de 30 bénévoles avec une organisation 
par commission, 1 réunion par mois. Retrouvez 
l’organisation et les coordonnées du comité et 
des éducateurs sur www.as-sillingy.com

• Commission sportive
• Commission animation
• Commission communication
• Commission sponsoring
• Commission travaux
• Commission matériels et équipements
• Commission buvette
• Commission arbitrage
• Commission discipline
• Commission PEF
• Commission voyage
• Commission Formation
• Commission mairie



ORGANISATION SPORTIVE
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ORGANIGRAMME
SPORTIF

RESPONSABLE SPORTIF
LUIS DA FONSECA

Coordonne et gère l’ensemble des éducateurs
Met en place les objectifs par équipe

Gère l’organigramme et l’administratif sportif
Organise les réunions des éducateurs

S’assure de la bonne formation et du perfectionnement des licencié(e)s
Veille à faire respecter les règles du club et le programme du PEF

...

RESPONSABLE FORMATION ÉDUCATEURS
JOHANN JARROUX (BEF)

Encadre les éducateurs du club au niveau de la formation de U7 à U20
Suivi des matches et entrainements des éducateurs

Organise des réunions techniques tout au long de l’année
Inscrit les éducateurs aux modules de formation

...



ORGANISATION SPORTIVE
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ORGANIGRAMME
POLE ÉCOLE DE FOOT

RESPONSABLE 
CATÉGORIE / PARRAIN EQUIPE COACH 

PRINCIPAL
COACH

ADJOINT GARDIEN

ENORA DESMAZEAU 
(BMF)

U6-U7  LUIS DA FONSECA JEUNES  
U15 F - U18F \

PHILIPPE RIBEIRO U8 D2 PHILIPPE RIBEIRO -

\

U9 D1 ENORA DESMAZEAU 
(BMF)

MATHIS DESANDRÉ  
(MOD U9)

ALAN LEBON
(BMF)

U11 1 ALAN LEBON
(BMF) LAURENT LEVEQUE

CHRISTOPHE
PERRISSIN

(MOD U15 ET 
GARDIENS)

U11 2 THÉO TRILLAUD 
(MOD U9 ET U11) EL AMERI SAID

U11 3 RICHARD VIVION -

CHRISTOPHE
PERRISSIN
(MOD U15

ET GARDIENS)

U13 1 CHRISTOPHE PERRISSIN 
(MOD U15) CHRISTOPHE DUC

U13 2 DAVID LEULIETTE
(MOD U11) RICHARD YANNICK

U13 3 DANIEL UIBER
(MOD U13 ET U15) -

U13 4 ÉDUCATEUR -

U13 F CYRILLE HANRIOT NICOLAS LOPEZ

RESPONSABLES POLE
ENORA DESMAZEAU (BMF)



ORGANISATION SPORTIVE
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ORGANIGRAMME
POLE FORMATION

RESPONSABLE 
CATÉGORIE / PARRAIN EQUIPE COACH 

PRINCIPAL
COACH

ADJOINT GARDIEN

ALAN LEBON
(BMF) U15 1 ALAN LEBON 

(BMF)
QUENTIN LOPES 

(BPJEPS)

CHRISTOPHE
PERRISSIN

(MOD U15 ET 
GARDIENS)

U15 2 GAUTHIER 
WANAVERBECQUE

MICKAEL CHEUCLE &
Daniel AMARAL

LUIS DA FONSECA

U15 1 F DA FONSECA LUIS CHARLOTTE BACCHETTA

ENORA DESMAZEAU 
(BMF) U17 1 ENORA DESMAZEAU 

(BMF) JEREMY KRAS

U17 2 DIDIER CUMIN KÉVIN MORO
(MOD U7 ET U15)

ABDEL EL AMRI

U18 F ABDEL EL AMRI  CLOÉ VENDRASCO
JÉRÔME POMART

RESPONSABLES POLE
ENORA DESMAZEAU (BMF) & ALAN LEBON (BMF)



ORGANISATION SPORTIVE
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ORGANIGRAMME
POLE ADULTE

RESPONSABLE 
CATÉGORIE / PARRAIN EQUIPE COACH 

PRINCIPAL
COACH

ADJOINT GARDIEN

ÉRIC DHOTE
U20 1 AURÉLIEN BURNET 

(BMF) MAXIME PAVARD

CHRISTOPHE
PERRISSIN

(MOD U15 ET 
GARDIENS)

U20 2 ERIC DHOTE
(CFF1 - CFF2) -

FLORIAN MERMIN 
(BEF)

SENIOR 1 FLORIAN MERMIN
(BEF) MICKAËL DANIEL

SENIOR 2 QUENTIN LOPES 
(BPJEPS) YVES CHATELELAIN

LAURA BOULANGER
SENIOR 1 F SYLVIE GROLÉAT DA FONSECA LUIS

SENIOR 2 F ALAIN VENDRASCO -

DIEGO PEREZ
YANN GIRAND

VÉTÉRANS DIEGO PEREZ
YANN GIRAND

ANTHONY BERTHET 
GUILLAUME MAURVERNAY

RESPONSABLES POLE
LUIS DA FONSECA
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CONTACTEZ LES ÉDUCATEURS
SAISON 2019 / 2020

CATÉGORIE NOM PRÉNOM TÉLÉPHONE E-MAIL

U15 2 AMARAL Daniel 06 50 49 93 12 amaraldaniel@yahoo.com

U15 F BACCHETTA Charlotte 06 81 78 13 66 charlottebacchetta15@gmail.com

VETERAN BERTHET Antony 06 80 46 74 68 anthonyberthet74@gmail.com

SENIOR F BOULANGER Laura 06 48 69 79 48 boulanger.laura91@gmail.com

U20 1 BURNET Aurélien 06 50 04 79 44 aurelien.burnet@orange.fr

SENIOR 2 CHATELAIN Yves 06 58 04 54 25 ychatelain53@gmail.com

U15 2 CHEUCLE Mickael 06 35 18 04 16 mcheucle@gmail.com

U17 2 CUMIN Didier 06 45 53 28 15 didiercum@gmail.com

U7 - U15 F DA FONSECA Luis 06 83 48 22 98 ldf.dafonseca@gmail.com

SENIOR 1 DANIEL Michael 06 70 07 65 52 mdaniel@dukane.com

U9 DESANDRE Mathis 07 60 40 56 55 mathisdesandre1@gmail.com

U9 - U17 1 DESMAZEAU Enora 06 45 39 17 88 enora.desmazeau1@gmail.com

U20 2 DHOTE Eric 06 24 29 50 53 ericdhote@free.fr

U13 1 DUC Christophe 06 81 01 54 92 christophe.duc@oracle.com

U18 F EL AMRI Abdel 06 72 70 61 75 aelamri@sablage2000.com

U11 2 EL AMRI Said

VETERAN GIRAND Yann 06 18 16 50 34 votre-interieur@orange.fr

SENIOR F GROLEAT Sylvie 06 27 64 79 11 sylviegroleat@gmail.com

U9 GUERRAZ Arno 07 67 16 25 10 nonoguerraz54@gmail.com

U13 F HANRIOT Cyrille 06 83 11 87 49 c.hanriot@free.fr

FORMATION JARROUX Johann 06 60 27 61 57 jojjarr@hotmail.com

U17 1 KRAS Jérémy 06 05 13 11 23 lucho7413@gmail.com

U11 1 - U15 1 LEBON Alan 07 64 46 80 78 alan.lebon@icloud.com

U13 2 LEULIETTE David 06 20 94 21 48 david.leulliette@dekra.com

U11 1 LEVEQUE Laurent 06 85 39 10 69 lo.leveque@orange.fr

SENIOR 2 LOPES Quentin 06 69 93 90 96 qlml@hotmail.fr

U13 F LOPEZ Nicolas 06 27 64 24 37 lnico7408@gmail.com

VETERAN MAUVERNAY Guillaume 06 60 82 37 77 gmauvernay@hotmail.com

SENIOR 1 MERMIN Florian 06 23 41 04 37 mermin.florian@neuf.fr

U17 2 MORO Kévin 06 59 50 21 72 kevinmoro80@gmail.com

U20 1 PAVARD Maxime 06 79 53 91 30 maxdu7488@hotmail.fr

VETERAN PEREZ Diego 06 59 43 74 70 diego.perez.brunet@gmail.com

U13 1 PERRISSIN Christophe 06 15 32 25 72 christophe.perrissin@orange.fr

U18 F POMART Jérôme 06 88 26 15 47 pomart.jerome@free.fr

U9 RIBEIRO Philippe 06 50 09 37 83 pr74@netcourrier.com

U13 2 RICHARD Yannick

U11 2 TRILLAUD Théo 07 62 26 28 33 ttrillaud@icloud.com

U13 3 UIBER Daniel 06 62 29 92 43 daniel.uiber@bbox.fr

SENIOR F 2 VENDRASCO Alain 06 65 15 18 65 vendrascoalain@gmail.com

U18 F VENDRASCO Cloé 06 15 29 88 15  clovendrasco@yahoo.fr

U11 3 VIVION Richard 06 37 98 93 07 vivion.sorin@wanadoo.fr

U15 2 WANAVERBECQUE Gauthier 06 59 27 87 48 wanag74@yahoo.fr
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Rappel des règles de base :
Être présent(e) en tenue sur le terrain aux horaires indiquées.
Être présent(e) à tous les entraînements, sauf maladie ou cas de 
force majeure : 
l’éducateur doit être averti dans ce cas-là.
Participer au rangement du matériel.

Respecter les locaux : vestiaires, matériel, club-house, ...
Laisser les vestiaires propres.
Parents : bien respecter les horaires pour venir chercher vos 
enfants après les entrainements.
Vous avez signé la charte joueur(euse), la respecter c’est 
respecter votre club.

PLANNING
DES ENTRAINEMENTS

SAISON 2019 / 2020

JOURS HORAIRES

LUNDI

Classe foot 4ème/3ème : 15h30 à 17h00
U 11 Garçons / Filles : 17h00 à 18h30 
U 20 : 18h30 à 19h30
U 17 : 19h30 à 21h00

MARDI

U 13 Garçons / Filles : 17h00 à 18h30
U15 F : 18h30 à 20h00
U18 F : 19h00 à 20h30
Senior F : 20h00 à 21h30

MERCREDI

U 7 : 13h30 à 15h00
U 9 : 15h00 à 16h30
U 11 Garçons / Filles : 16h30 à 18h00
U 15 : 18h00 à 19h30
U 20 : 19h30 à 21h00 à La Balme-de-Sillingy
Senior : 19h30 à 21h15

JEUDI

Classe foot 6ème/5ème : 15h30 à 17h00
U 13 Garçons / Filles : 17h00 à 18h30
U 17 : 18h30 à 20h00
Senior F et U18 F : 20h00 à 21h30

VENDREDI

U 9 : 17h00 à 18h00
Gardiens : 18h00 à 19h30
U15 F : 18h00 à 19h30
U 15 : 18h00 à 19h30 à La Balme-de-Sillingy
Senior : 19h30 à 21h15
VETERANS : 21H15 à 23h00
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- BOUTIQUE DU CLUB -

Taille Qté Prix
Chaussettes Kappa PENAO (Taille 23 à 50) 5 €

Gourde Kappa ANITA (Taille 23 à 50) 5 €

Gants Kappa MANO  (Taille 7, 8 et 9) 15 €

Bonnet Kappa ASMA  (Taille 5 et 6)  (Cmde minimum 20) 12 €

Casquette Kappa VIGOLENO  (Taille M, L et XL)   (Cmde minimum 20) 12 €

Enfant Adulte

Sweat ½ zip KAPPA SACCO (Taille 6Y à 4XL) 31 € 33 €

Sweat à capuche ACCIO

Sweat ½ zip TAVOLE

Pantalon KAPPA GIOVI (Taille 6Y à 4XL) 25 € 28 €

Polo Kappa TINASIO  (Taille 6Y à 4XL) 24 € 25 €

Maillot Kappa TANIS Manche Longue (Taille 6Y-8Y / 10Y-12Y / 14Y / 
S-M / L-XL / 2XL / 3XL) 23 € 24 €

Maillot Kappa TANIS Manche Courte (Taille 6Y-8Y / 10Y-12Y / 14Y / S-M 
/ L-XL / 2XL / 3XL) 21 € 22 €

Pantacourt Kappa BARDINO (Taille 6Y à 4XL) 20 € 21 €

Coupe-vent Kappa VADO  avec capuche (Taille 6Y à 4XL) 23 € 25 €

Polaire Kappa CARCARELLA (Taille 6Y à 4XL) 25 € 27 €

Doudoune Kappa DASIO (Taille 6Y à 4XL) 45 € 50 €

Doudoune Kappa DREZZO sans manche (Taille 6Y à 4XL) 40 € 45 €

Parka Kappa MATEO (Taille S à 4XL) 60 €

Sac Erima taille S (28 litres) 23 €

Sac Erima taille M (50 litres) 29 €

Sac Erima taille L (76 litres) 35 €

Sac à roulettes Errea (90 litres) 54 €

Pack Livre + Clé USB Film 70 ans de l’AS Sillingy 25 €

Coffret couteau suisse + lampe de poche led 25 €

Grand fanion AS Sillingy 15 €

Petit fanion AS Sillingy 10 €

Serviette brodée AS SILLINGY 10 €

Merci de joindre un chèque à l'ordre de l'AS Sillingy Total :

COMMANDEZ VOS ÉQUIPEMENTS AUX COULEURS DE SILLINGY
Merci de remplir le bon de commande ci dessous et de le rendre dans la boîte aux lettres du club ou à votre éducateur 

accompagné d’un chèque à l’ordre de l’AS Sillingy

CONTACT BOUTIQUE

DA FONSECA Dina :

06 82 91 05 81

assillingy.boutique@gmail.com

NOM : ______________________   PRÉNOM : ___________   CATÉGORIE : ______
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Gants Kappa MANO

Sweat ½ zip SACCO Sweat à capuche ACCIO Sweat ½ zip TAVOLE

Maillot Kappa TANIS

Doudoune Kappa DASIO Doudoune Kappa DREZZO Parka Kappa MATEO

Pantacourt Kappa BARDINO Coupe-vent Kappa VADO

Casquette Kappa VIGOLENO Polo Kappa TINASIO

Sac Erima

NB : Les équipements sont 

floqués avec le logo et les 

partenaires du club. Sac à roulettes Errea
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IMPORTANT, tout(e) licencié(e) a lu et accepté cette charte

Porter les couleurs de l’AS Sillingy est un signe de fierté et implique des droits et des devoirs. Au 
travers de cette charte, en tant que joueur de l’AS Sillingy, je m’engage de par mon adhésion au 
club, à l’approbation de ses statuts ainsi qu’à adhérer à ses valeurs et à ses principes :

Cotisation : Je m’engage à régler ma cotisation le jour de l’assemblée générale (ou avant le 10 juillet 2017) au cas contraire 
je m’expose à ne pas être accepté(e) aux entraînements et aux matchs. En cas de difficultés financières, je peux répartir mon 
règlement en 3 versements sur les mois de septembre, octobre et novembre.
Maillot du club : Je respecte les tenues appartenant au club et m’engage à porter celle-ci lors des compétitions.
Vestiaires : Je respecte les locaux en gardant le vestiaire propre. Je décrasse mes chaussures avant d’y entrer, j’utilise les 
poubelles, je le nettoie, ne laisse rien traîner avant de le quitter.
Matériels : Je prends soin du matériel qui est mis à ma disposition (ballons, chasubles.)
Présence, retard, absence : La ponctualité et l’assiduité sont 2 valeurs indispensables et nécessaires au bon fonctionnement 
d’un groupe. Le respect de ces valeurs démontre ma volonté de contribuer au succès de mon équipe. Je dois prévenir mon 
encadrant en cas de retard, d’absence que ce soit pour un entraînement, 1 match, 1 tournoi….
Entraînement : Je m’engage à arriver suffisamment tôt aux vestiaires pour me préparer avant le début de la séance 
d’entraînement et être à l’heure sur le terrain pour démarrer la séance. A la fin de chaque entraînement, je m’engage à 
participer au rangement du matériel.
Encadrement : L’éducateur est le seul habilité à composer l’équipe, son choix doit être respecté. J’applique et respecte les 
décisions et choix de mon entraîneur. Je dois respecter dirigeants, éducateurs et membres du comité qui consacrent du temps 
pour nous.
Comportement : Tout joueur de l’AS Sillingy se doit d’entrer sur le terrain pour gagner le match. Mais il doit le faire en 
respectant certaines valeurs et contribuer à la bonne image du club.
Arbitre et règles du jeu : Je me dois de respecter l’arbitre, je m’adresse à lui avec politesse, j’accepte ses décisions sans 
contester, ni le toucher. Si je reçois un avertissement pour contestation auprès des arbitres, je m’engage à payer au club le 
montant de l’amende.
Fair-play et protocole : Je salue l’arbitre et les adversaires au début et à la fin des rencontres.
Sanctions disciplinaires : En cas de mauvaise conduite, de propos incorrects, je pourrais être sanctionné sous différentes 
formes : exclusion de la séance ou du match,  non convocation aux matchs suivants, convocation devant la commission de 
discipline avec possibilité de suspension ou d’exclusion définitive de l’association. La commission est composée des deux 
présidents, de l’entraîneur de l’équipe concernée, du capitaine de l’équipe concernée et de deux membres du comité.
Manifestations du club : Je m’implique dans la vie du club en participant aux manifestations de l’AS Sillingy (tournoi, 
soirées, loto, brocante….). Pour ce faire, je m’inscris au minimum à une action dans le formulaire « fiche individuelle joueur ». 
Si je suis mineur, les parents assureront ce rôle. 
Entretiens des équipements : Les parents doivent s’assurer que leurs enfants possèdent à l’entraînement comme au 
match le matériel nécessaire (chaussures adaptées, protège tibias...), veiller à ce que l’équipement soit conforme par rapport à 
la météo : vêtements chauds, gourde, k-way, etc... auquel cas l’enfant ne pourrait participer à l’entraînement comme au match.
Entraînements et matchs : La présence aux entraînements les jours et les horaires fixés par l’éducateur est obligatoire 
sauf pour raison valable. En cas d’absence, les parents ou joueurs doivent prévenir au moins 1 heure avant le début de la 
séance. Les parents doivent s’assurer de la présence de l’éducateur responsable ou de son remplaçant. La présence des joueurs 
convoqués est obligatoire. En cas d’indisponibilité les parents doivent prévenir obligatoirement l’éducateur (sous peine que 
le joueur ne joue pas le ou les matchs suivants, sauf cas de force majeur). Si des modifications devaient intervenir : matchs 
annulés, éducateur malade, le club ou tout responsable vous informerait par divers moyens : téléphone, mails, etc. Important : 
tout parent de joueurs laissant son enfant seul sur le parking du club sans se présenter pour les jours d’entraînement ou de 
matchs sans prévenir les responsables pourraient faire interdire le joueur de sa participation à un ou plusieurs matchs.
Horaires : Tous les horaires annoncés sont ceux du début d’activité. Les joueurs doivent être en tenue à l’heure indiquée et 
toute arrivée au stade doit se faire en civil.
Absences répétées : Si un joueur, quelle que soit sa catégorie, devait répéter son absence aux entraînements ou ne pas 
se présenter à une convocation sauf cas de force majeure, l’éducateur ou la commission de discipline se réserve le droit de 
prendre les dispositions nécessaires.
Responsabilité de l’éducateur : L’éducateur ou les éducateurs de chaque catégorie sont les seuls responsables a 
l’entraînement et sont les seuls à pouvoir intervenir dans la composition d’équipe et des remplacements.
Equipes et Dirigeants : Les accompagnateurs d’équipes et dirigeants doivent être connus du club et des parents et 
reconnus par le bureau du club (délivrance de la licence dirigeant). Ils ont pour but et mission d’accueillir les autres équipes, de 
remplir la feuille de match, veiller au respect et au rangement du matériel, à l’état des locaux, aux arrivées comme aux départs. 
Ils doivent avertir systématiquement toutes difficultés rencontrées aux entraînements comme aux matchs au responsable de 
l’école de football de l’ASS ainsi qu’au président du club.
Spécificité Seniors : En cas de défaite des 3 équipes Seniors pour une même journée de championnat, les 3 capitaines 
concernés devront organiser un repas conviant tous les joueurs seniors au club house, après la séance d’entraînement du 
vendredi soir. Chaque joueur senior s’engage à effectuer un tour de service buvette (1/2 journée) une fois par saison : en cas 
d’impossibilité, un remplaçant devra être trouvé par le joueur. Une sanction sera appliquée en cas de non-respect.

- LA CHARTE JOUEURS(EUSES) -



P.  18

- LA CHARTE PARENTS -

IMPORTANT, tout parent de licencié(e) a lu et accepté cette charte

Chacun son rôle, un rôle pour chacun. Le Président préside, les joueurs jouent, les éducateurs 
encadrent et forment les enfants, les parents encouragent positivement.

Respecter l’ensemble des acteurs, c’est :
• Respecter l’heure des entraînements ainsi que l’horaire des convocations les jours de match.
• S’assurer de la présence de l’éducateur avant de déposer son enfant.
• Représenter dignement le club par son comportement.
• Respecter les décisions et les choix de l’éducateur.
• Laisser l’éducateur donner seul les consignes à l’équipe en match et durant les entraînements.
• Respecter les arbitres et l’adversaire.
• Respecter l’aire de jeu : ne jamais pénétrer sur un terrain, rester derrière la main courante.
• Organiser les « anniversaires » en dehors des heures d’entraînement et de match. 

Communiquer avec les acteurs, c’est :

• Prévenir l’éducateur le plus rapidement possible pour toute absence à l’entraînement ou en match.
• Prévenir l’éducateur de sa présence dès son arrivée à l’entraînement et en match.
• Encourager les jeunes dans toutes situations de match. Votre enfant a besoin de votre appui pour s’épanouir en match.
• S’abstenir de toutes remarques négatives auprès des joueurs, éducateurs, arbitres, adversaires et autres parents.
• Pour tout litige avec un éducateur, dirigeant, parent, joueur, dialoguez avec les Présidents et/ou l’éducateur de votre enfant.
 

Etre disponible, c’est :

• Participer à l’accompagnement des joueurs lors des matchs et/ou tournoi.
• S’assurer de la prise en charge de votre enfant par un membre de l’encadrement, ceci reste occasionnel, ce n’est pas un dû.
•  Vérifier que l’enfant sera transporté dans les conditions de sécurité : nombre de véhicules suffisant, rehausseur, ceinture, 

autorisation de transport, etc.

•  Proposer son aide pour les manifestations du club autres que les matchs (tournois, soirées dansantes, loto, brocante,...), ainsi 
que pour la permanence de la buvette chaque week-end.

ET N’OUBLIEZ PAS :

CE NE SONT QUE DES ENFANTS - C’EST UN SPORT
CE N’EST QU’UN JEU - C’EST « LEUR » MATCH

LES ÉDUCATEURS SONT DES BÉNÉVOLES
L’ARBITRE EST UN ÊTRE HUMAIN

CE N’EST PAS LA COUPE DU MONDE
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- LA CHARTE ÉDUCATEURS -

La  charte  des  éducateurs  de  l’ AS Sillingy définit  les  règles  à  suivre  et  les  comportements  à adopter  
pour  le  bon  fonctionnement  du  club. Le  respect  de  cette  charte  doit  être  permanent  pour  tous  
les  éducateurs.

Chaque éducateur s’engage pour toute la saison à :

Article  1 - Education  : 
L’éducateur  doit  inculquer  aux  joueurs  des  principes  éducatifs  et  des  valeurs  tels  que  la politesse,  le  respect,  la  tolérance,  la  
ponctualité,  le  sérieux,  la  rigueur....  L’éducateur  ne  doit  pas  permettre  ni accepter  la  dégradation  de  ces  principes.   

Article  2 - Attitude  et  Langage  : 
L’éducateur  doit  faire  preuve  d’une  attitude  positive  et  dynamique  dans  toutes ses  interventions  auprès  des  joueurs.  Il  doit  montrer  
l’exemple  et  veiller  à  la  bonne  tenue  et  au  respect  de  ses joueurs  et  de  ses  dirigeants  sur  et  en  dehors  du  terrain  à  l’égard  de  
tous.  Il  doit  adopter  un  langage  correct.  Il  doit éviter  toutes  les  attitudes  déplacées  à  chacune  de  ses  interventions  (entraînements,  
compétitions,  tournois). L’éducateur  doit  véhiculer  une  image  positive  de  l‘AS Sillingy. 

Article  3 - Politique  technique  : 
L’éducateur  s’engage  à  respecter  et  à  faire  appliquer  la  politique  technique  du club.  Il  s’engage  à  remplir  les  tâches  prévues  dans  
sa  fonction  (entraînements,  matches,  observations  de joueurs).  Il  s’engage  à  travailler  en  collaboration  avec  les  autres  éducateurs  
de  la  catégorie  et  sous  la responsabilité  du  responsable  technique.  L‘éducateur  s’engage  à  être  présent  lors  des  différentes  réunions 
techniques  et  à  travailler  pour  atteindre  les  objectifs  du  club.  L’éducateur  s’engage  à  respecter  les  orientations techniques  choisies  par  
les  responsables  techniques  et  ainsi  à  servir  l’AS Sillingy avant  tout  («  On  est éducateur  du  club  et  non  de  son  équipe  »)
 
Article  4 - Tenue  vestimentaire  : 
L’éducateur  doit  se  présenter  en  tenue  de  footballeur  pour  diriger  ses  séances d’entraînement  et  en  tenue  sportive  les  jours  de  
compétition  et  de  tournoi.  Il  se  doit  de  porter  les  tenues  du club. 

Article  5 - Principes  pédagogiques  : 
L’éducateur  s’engage  à  s’investir  totalement  dans  son  rôle.  Ainsi,  il préparera  toutes  ses  séances  sur  papier. Des  tests  devront  être  
réalisés (septembre,  janvier  et  mai)  et  une  planification  annuelle  sera  élaborée.  A  chaque  séance,  l’éducateur  s’engage  à respecter  
les  principes  pédagogiques  (démontrer,  animer,  corriger,  répéter,  encourager  et  donner  les  critères  de réussite  pour  chaque  geste  
technique  travaillé) 

Article  6 - Jours  d’entraînement  : 
L’éducateur  s’engage  à  être  présent  à  chaque  entraînement  du  groupe  dont  il a  la  charge.  En  cas  d’absence,  il  doit  le  plus  
rapidement  possible  en  informer  le  responsable  technique,  le référent  de  la  catégorie. Il  lui  incombe  la  responsabilité  de  se  faire  
remplacer.  D’autre part,  il  doit  tenir  à  jour  lui même  une  fiche  d’appel  permettant  de  vérifier  la  présence/absence  de  l’ensemble  
des joueurs  de  sa  catégorie. 

Article  7 - Horaires  d’entraînement  :
 L’éducateur  s’engage  à  être  présent  sur  les  installations  sportives  30 minutes  avant  le  début  de  la  séance  pour  permettre  l’accueil  
des  joueurs  et  des  parents  ainsi  que  la  préparation matérielle  de  sa  séance.  Il  doit  respecter  l’heure  de  la  fin  de  séance  pour  
ne  pas  gêner  les  séances  suivantes prévues  dans  les  autres  catégories.  Pour  tout  changement  d’horaire  ou  annulation  de  séance,  
l’éducateur  doit  en avertir  le  responsable  technique  avec un maximum  d’anticipation. 

Article  8 - Matériel  : 
L’éducateur  s’engage  à  prendre  soin  du  matériel  mis  à  sa  disposition  (ne  pas  en  oublier  sur le  terrain),  à  ne  permettre  aucune  
dégradation,  à  le  ranger  dans  son  intégralité  et  correctement  après  chacune  de ses  interventions  (entraînements,  compétitions,  
tournois,)  dans  les  locaux  prévus  à  cet  effet.  Il  ne  doit  pas s’accaparer  le  matériel  trouvé.  L’inventaire  du  matériel  (ballons,  plots,  
chasubles, maillots) doit  être  effectué  à  chaque période  de  vacances  scolaires par chaque responsable de catégorie et remis à Eric Dothe.

Article 9 - Installations et locaux : L’éducateur doit s’assurer de la propreté et de la fermeture des vestiaires durant ses séances 
d’entraînement et ses matchs. Il doit également veiller à la fermeture des lumières et des robinets d’eau ainsi que les portes des locaux qu’il a 
utilisés.  
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Article 10 - Jour de compétition :
L’éducateur s’engage à être présent au plus tard à l’heure du rendez-vous. Dans le cas contraire, il s’engage à prévenir le plus rapidement 
possible un de ses dirigeants de son retard ou de son absence de dernière minute pour cas de force majeure. Dans ce dernier cas, il doit prévenir 
le référent de catégorie ou le responsable technique. L’éducateur s’engage à remettre dès la fin de son match, la feuille de match, les licences.

Article 11 - Tournoi :
L’éducateur est responsable du choix et de l’engagement de son équipe en concertation avec le responsable technique et les autres éducateurs 
de la catégorie. En cas de désistement de sa part, l’éducateur est tenu de trouver un éducateur remplaçant majeur (et non un dirigeant), sinon 
la caution versée par le club sera retenue sur ses indemnités. 

Article 12 - Responsabilités :
L’éducateur est responsable des matchs disputés par l’équipe dont il a la charge à savoir : la convocation des joueurs, l’organisation du 
déplacement, la qualification des joueurs, la préparation du matériel Il peut se faire assister (par un dirigeant) mais lui seul répondra devant 
la commission d’éthique et de discipline de tout problème survenant lors d’une rencontre : forfait, non qualification d’un joueur, fraude En cas 
de problème lors d’une rencontre (avertissement ou expulsion d’un joueur, blessure grave, rapport d’arbitre, réserve et/ou réclamation), il doit 
en aviser immédiatement au retour du match, ou dans les plus brefs délais, le responsable technique. Dans le cas où l’éducateur est exclu par 
l’arbitre lors d’une rencontre, il doit remettre un rapport explicatif au responsable technique sous 5 jours maximum.  

Article 13 - Dirigeants :
L’éducateur doit contribuer à identifier de possibles dirigeants au début de la saison (dont un qui fait la feuille de match et qui peut faire l’arbitre 
de touche). En cours de saison, il est tenu d’entretenir des relations privilégiées avec les dirigeants de sa catégorie.  

Article 14 - Formation :
L’éducateur s’engage à suivre une formation fédérale (Jeune Animateur, Initiateur 1 ou 2, Animateur Seniors) dans les 2 ans payée par le club. 
A l’issue de cette formation, l’éducateur s’engage à mettre ses connaissances et ses compétences au service du club durant une durée minimale 
de 3 ans.  

Article 15 - Charte des joueurs :
L’éducateur s’engage à faire respecter la «charte des joueurs ». En cas de manquement au respect de cette charte, il en avisera immédiatement 
le référent de la catégorie et le responsable technique. Toutes les chartes devront être de retour au club pour le 15/09/17.  

Article 16 - Solidarité :
L’éducateur s’engage à défendre le projet sportif du club dans son intégralité. Ainsi, il doit apporter son aide, son soutien et ses encouragements 
par solidarité à l’ensemble de l’organigramme technique (« la force d’un collectif est de bien vivre ensemble »).  

Article 17 - Manifestations :
L’éducateur s’engage à participer à la vie du club au quotidien et ainsi à assister et aider aux différents évènements organisés par le club (tournoi 
école de foot, 1er Mai, plateaux débutants, stages, soirée du foot, brocante, buvette, ...)  

Article 18 - Acceptation :
L’engagement en tant qu’éducateur vaut acceptation sans aucune restriction. La mise en application est immédiate et maintenue jusqu’à nouvel 
ordre. En cas de manquement à cette charte, il sera fait application du Règlement Intérieur. 

Le Président, 

Xavier BRUNOT




